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Application du Règlement 
Sanitaire Départemental, 
et autres procédures …



 

le règlement sanitaire 
départemental

• le maire est chargé de l’application du RSD.
« Le contrôle administratif et technique des règles d’hygiène relève …. 
de la compétence du maire … pour les habitations , leurs abords, 
leurs dépendances». 

Article L.1421-4 du code de la santé publique. Loi de santé publique 
de 2004

• champ d’application :
– construction, aménagement et équipement des bâtiments qui ne 

sont pas visés par les règles générales de construction
– usage des locaux, entretien et usage des équipements



 

Mise en œuvre du RSD

• mise en demeure du propriétaire 
sans formalisme particulier,

• travaux d’office possible, après accord du 
juge (TGI) des référés, 
mais le recouvrement des sommes n’est 
pas prévu par les textes.



 

Autres procédures
•

• pouvoirs généraux de police du maire : 
L 2212-2 du CGCT :
« assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité publique »

évacuation, mise en demeure d’exécuter tous travaux 
nécessaires, prendre toutes mesures,

• danger sanitaire ponctuel
• insalubrité
• décence. 
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